
 

 

aappmadubasbugey@gmail.com 

Aappma du Bas Bugey 

http://www.aappma-bas-bugey.fr 

AAPPMA Du Bas Bugey 

63 Promenade de la Roche Sculptée 

01350 POLLIEU  

 

 

COMPTE RENDU DE L’AG DU 25 FEVRIER 2023 

 

Début de l’assemblée à 17h40. 

Personnes présentes : 60.  

 

L’assemblée générale débute par la présentation des membres du bureau et du Conseil 

d’Administration de l’AAPPMA par M. TATEIA Giovanni, co-président de l’AAPPMA du Bas Bugey avec 

M. SCHLUMBERGER. Nous remercions dans un premier temps la présence de Mme KELLER Myriam, 

M. HEDON Yves, Mme VALLIN Yvette et M. LEBRUN Jean-Philippe pour leur présence et leur soutien. 

Nous remercions aussi Mme BUISSON Julie et M. MOLINIER Vincent pour leur participation à cette 

assemblée générale. Nous remercions aussi toutes les personnes présentes.  

Mme KELLER prend la parole et remercie les pêcheurs adhérents de l’association pour leurs 

investissements auprès des milieux aquatiques et pour leur rôle de sentinelles qu’ils exercent en 

étant au bord de l’eau.  

M. BRUN remercie l’AAPPMA d’avoir choisi la salle communale de Pollieu. De plus, il souligne 

qu’il souhaite plus que jamais travailler main dans la main avec l’association et œuvrer pour des 

causes communes. 

 M. TATEIA donne quelques chiffres importants : 931 membres actifs, 1524 cartes vendues en 

2022. Augmentation du nombre de cartes interfédérales de 21%. 

M. SCHLUMBERGER Nathan présente ensuite le rapport moral 2022 que l’assemblée valide à 

l’unanimité (ce rapport moral est disponible sur notre site internet).  

L’assemblée se poursuit ensuite avec la présentation des différentes actions menées en 2022, en 

commençant par les différents évènements : 

 Fête nationale de la pêche à la ligne : Le 6 Juin 2022, une vingtaine de personnes est venue 
découvrir la pêche à la ligne au bord du lac de Barterand à l’occasion de la fête de la pêche. 
Le moment fût fortement apprécié par les différents pêcheurs confirmés et débutants qui 
ont fait le déplacement.  

 
 Atelier montage de nymphes et d’assist hook : Le 8 Mars 2022, un atelier a été organisé afin 

de venir découvrir ou parfaire son montage de mouches artificielles mais aussi d’assist hook 
pour armer les leurres durs comme les poissons nageurs. Ce premier atelier était gratuit et 
ouvert à toutes et tous. Les apprentis monteurs ont pu repartir avec leurs imitations.  

 
 Journée du patrimoine au lac de Virieu le 17 Septembre 2022 : Découverte de la pêche au 

coup et de la pêche aux leurres au bord du lac de Virieu le Grand. L’objectif était de faire 
découvrir la pêche à un public essentiellement jeune.  
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 Session de pêche partagée « Viens pêcher avec nous ! » : Une demi-journée partagée avec 
une dizaine d’adhérents autour du lac de Barterand pour traquer le brochet aux leurres. 
Cette session fût un moment de partage agréable et conviviale avec différents adhérents de 
tout âge.  

 
 
Vient maintenant la présentation des différents entretiens réalisés : 

  
 Entretien hebdomadaire de la maison des pêcheurs et ses alentours : L’entretien du port, 

des haies, de la pelouse. 
 

 Petits travaux sur l’Arène : Installation de gouttière sur le chemin au bord de la cascade de 
Clairefontaine ont été installées avec l’aide de la commune de Virieu le Grand afin de limiter 
le ravinement de la piste et le dépôt de sédiments fins au fond de la rivière qui provoquent 
un colmatage important.   
 

 Pose des panneaux informatifs : Les panneaux informations conçus en 2021 ont été posés 
durant l’année 2022 sur tous nos lots de pêche afin d’informer au mieux les pêcheurs. Il en 
manque sur certains secteurs et nous les compléterons en 2023.  

 
 
 
Les différentes concertations menées en 2022 sont aussi présentées :  
 
 
 CNR : Différents échanges atour des travaux menés sur le Rhône et sur les 

empoissonnements grâce au contrat que nous entretenons avec la CNR.  
 

 Fédération de pêche de l’Ain : La fédération a mené une étude scalimétrique et génétique 
sur les populations de truite fario sur quelques rivières de notre territoire. Ces études 
permettent de se rendre compte du fonctionnement de nos population et de leur état 
génétique. Finalement, les différentes données montrent que la population de truite fario 
sur le Séran est génétiquement très proche de la souche autochtone Méditerranéenne. De 
plus, l’étude scalimétrique montre que les truites ont une croissance rapide et peuvent 
atteindre des tailles importantes.  Nous avons donc encore une population autochtone 
fonctionnelle et en bon état biologique sur le Séran. Le seul point de blocage visible à l’heure 
actuelle c’est le mauvais état physique de la rivière (Manque d’habitats et manque d’eau). Ce 
sont donc ces deux points que nous essayerons de faire évolution ces prochaines années.  
 

 Communauté de Commune Bugey sud : La concertation avec M. MOLINIER, responsable de 
la compétence GEMAPI (Gestion des Milieux Aquatiques et la Prévention des Inondations), 
nous permet d’harmoniser nos différentes actions sur les milieux aquatiques. En 2021-2022, 
ils ont réalisé des travaux importants de restauration sur le Séran qui ont permis de 
diversifier les habitats naturels (reméandrage, blocs, souches, …) ce qui offre plus de caches 
pour les poissons.  
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 Maire de Pollieu : Le maire de Pollieu est un acteur fondamentalement important avec 
lequel nous partageons des projets communs, notamment sur le lac de Barterand (fermeture 
de l’accès aux véhicules motorisés sur une partie du chemin rive Ouest du lac, location de la 
plage, ….). La concertation est régulière et souvent constructive. 

 
M. SCHLUMBERGER présente ensuite les nouveautés réglementaires en 2023. 

 
 Fenêtre de capture pour le brochet sur le lac de Barterand : Afin de favoriser la présence de 

poissons plus gros sur le lac de Barterand, nous avons voulu appliquer une fenêtre de 
capture qui permet d’autoriser les prélèvements tout en préservant les gros individus 
intéressants pour l’halieutisme. 
 

 Pêche de la truite arc en ciel sur le lac de Barterand et sur le lac de Virieu : Afin d’offrir plus 
de possibilités de pêche durant la saison hivernale, nous avons fait le choix d’autoriser la 
pêche de la truite arc en ciel sur le lac de Virieu en no kill exclusif et sur le lac de Barterand 
avec prélèvements possibles. L’objectif est de permettre une continuité de la pêche de la 
truite, même en période de fermeture des rivières de première catégorie.  
 

 Parcours pêche réservé aux enfants dans l’exutoire du lac de Barterand : L’ancienne réserve 
de l’exutoire est dorénavant un lieu de pêche réservé aux enfants de moins de 12 ans. 
L’objectif était de valoriser cet espace assez facile d’accès. 
 

 Gestion patrimoniale : Pour donner suite aux différentes études de la Fédération 
Départementale de pêche de l’Ain, nous maintenons la gestion patrimoniale sur le Séran et 
l’Arène. Cependant, concernant le Furans, les différentes études montrent que la population 
de truites fario est génétiquement trop éloignée de la souche méditerranéenne autochtone. 
Maintenir une gestion patrimoniale sur le Furans serait donc illogique.  

 
 

Enfin, le sujet des empoissonnements est abordé. Plusieurs empoissonnements ont été 
réalisés cette année sur nos lots de pêche même si nous avions fait le choix de mettre quelques 
rivières en gestion patrimoniale (Séran, Arène). Pour le cas du Furans, nous sommes revenus sur 
nos positions et nous avions pris la décision de finalement soutenir la population sauvage 
quasiment inexistante avec des empoissonnements de truite. Voici les différents 
empoissonnements :  
  
 Truites fario de Chazey bons : 188 kg de gros géniteurs le 26 Octobre répartis entre 

Ambléon, Barterand et le lac de Virieu. 130 kg le 9 Mars sur le Furans et les contres canaux. 
Puis enfin, 3 tonnes sur le vieux Rhône et les contres canaux. 
 

 Truite arc-en-ciel : 180 kg le 8 Décembre 2022 dans le lac de Barterand. Le 9 Mars 2022, 250 
kg dans le Furans, les contre canaux et lacs et étangs.  
 

 Autres : Empoissonnement en brochet, sandre et poissons blancs dans le lac de Virieu 
(Empoissonnement offert par l’ancienne AAPPMA de la Roselière).  
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Au final, pas loin de 4 tonnes de poissons ont été déversées dans nos lacs et rivières.  

 

M. TATEIA présente ensuite les projets 2023 en commençant par le planning des animations 

2023 (Vous pouvez le retrouver complet sur notre site internet). Les différents projets de travaux sont 

aussi abordés : Les travaux de la CNR sur la restauration de 9000m² de roselière, réaménagement du 

port de Barterand et de la zone de pêche réservée aux enfants, réaménagement des abords du lac de 

Virieu avec la Comcom Bugey Sud. Des fiches secteurs sont instaurées par l’AAPPMA pour centraliser 

les différents petits travaux à mener : Création d’habitats en bouturant des saules sur le Séran ou en 

déposant des fagots de branches dans les lacs et étangs. Nettoyages de certaines berges du Furans. 

Création de postes de pêche sur le Séran à Cressin Rochefort ou autour de l’étang de Gianetto. 

 M. TATEIA informe aussi l’assemblée qu’une convention est signée avec une association de 

plongeurs pour qu’ils puissent venir exercer leur sport dans le lac de Barterand et permettre de nous 

faire un état des lieux du fond en parallèle d’une étude bathymétrique menée par un bureau 

d’étude.  

 

Présentation du rapport financier.  

Le total des produits d’exploitations s’élève à 34 720,27€ pour un total des charges d’exploitations de 

32 712,54€, le résultat net de l’exercice 2022 est donc de 2 007, 73€.  

Au vu des projets prévu en 2023, l’aappma devrait avoir un résultat net pour l’exercice négatif. 

Vote du bilan financier : 0 abstentions. 0 voix contre. 

 

Présentation de Vincent MOLINIER et Julie BUISSON de la Comcom Bugey Sud ayant la compétence 

GEMAPI. Mise au point sur la réhabilitation du Séran, Rousses et Mergeait. Deux ans de travaux 

terminés avec quelques remises en état par-ci par-là. Présentation rapide via une vidéo des travaux 

qui avaient pour objectif l’amélioration de la qualité de l’habitat des rivières et du marais de Lavours.  

Temps d’échange avec les personnes présentes à l’assemblées. Plusieurs problématiques sont 

soulevées : 

- Les pontons du lac de Virieu. 

- L’accès aux abords du lac par les pêcheurs (notamment sur l’île du camping). 

- L’augmentation du prix de la carte de pêche. 

L’assemblée est levée à 19h45. Un verre de l’amitié est partagé. 

  

 

Les co-présidents  

Nathan SCHLUMBERGER 

Giovanni TATEIA  


